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ALLOCUTION DE DIRECTEUR GENERAL A L’OCCASION  

DE LA CEREMONIE DE  COLLATION DES GRADES  

ACADEMIQUES DES FINALISTES DE  

L’ANNEE ACADEMIQUE 2022-2023 
 

� Excellence Monsieur le Ministre des Affaires Sociales, Actions 

humanitaires et Solidarité Nationale ; 

� Monsieur le Représentant de Son Excellence Monsieur le Ministre 

de l’Enseignement Supérieur et Universitaire ;  

� Honorables députés et sénateurs ; 

� Monsieur le Secrétaire Général aux Affaires Sociales ; 

� Monsieur le Bourgmestre de la commune de Lingwala ; 

� Messieurs les Directeurs Généraux des Affaires Sociales ; 

� Mesdames et Messieurs membres du cabinet du Ministre des 

Affaires Sociales ;  

� Messieurs le Président et Secrétaire Permanent des INTS 

� Mesdames et Messieurs les Représentants des structures 

partenaires de l’INTS ; 

� Messieurs les Directeurs Chefs de Service des Affaires Sociales ;  

� Messieurs les membres du Corps Académique et Scientifique de 

l’INTS ; 

� Distingués invités (à vos titres et qualités respectifs); 

� Camarades étudiants, 

Ce samedi 14 octobre 2023, consacré à la cérémonie de collation 

des grades académiques à l’Institut National du Travail Social (INTS), est un 

jour de joie pour toute notre communauté de l’INTS. Il est aussi jour de joie, 

à cause de votre présence parmi nous. Car, sans votre présence, cette 
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cérémonie ressemblerait à un coup d’épée dans l’eau et serait vide de sa 

substance, ainsi que de son caractère solennel. 

Ma joie, en tant que Directeur Général de l’INTS, est encore plus 

grande aujourd’hui, car sous le haut patronage de son excellence, Monsieur 

le Ministre des Affaires Sociales, Actions Humanitaires et Solidarité 

Nationale, les étudiants finalistes qui ont réussi seront conférés qui, gradués 

et qui, licenciés en Travail Social, Option, Assistance Sociale. Et celle-ci est la 

9ème cérémonie de collation de grades académiques à l’INTS. 

Excellence, le travail social, pour rappel, est un outil précieux pour 

la mise en œuvre des politiques sociales d’un Etat en matière de la 

protection sociale.  

En RDC, il y a lieu de noter que c’est par l’initiative du Ministère 

des Affaires Sociales, Actions Humanitaires et Solidarité Nationale (MINAS), 

avec l’appui des partenaires internationaux, dont l’Unicef, la Banque 

Mondiale, la Haute Ecole HENALLUX de Namur et la Haute Ecole HELMA de 

Mons (Belgique), que l’Institut National du Travail Social fut créé, dans le 

cadre de la mise en œuvre de la Loi portant protection de l’Enfant. Le souci 

premier des initiateurs fut d’assurer aux travailleurs sociaux une formation 

de qualité dans le but d’améliorer leurs prestations en faveur de la 

protection des enfants vulnérables et de toutes les personnes vulnérables. 
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Pour donner de la consistance à l’INTS et rassurer les étudiants en 

formation dans cette institution, Son Excellence le Ministre de 

l’Enseignement Supérieur et Universitaire, après enquête, n’a pas hésité un 

instant d’homologuer les diplômes délivrés par l’INTS. 

Aujourd’hui, Dix ans après sa création, il y a lieu de reconnaître le 

mérite de tous les acteurs engagés dans la formation des assistants sociaux 

dans cette institution. Mais, beaucoup reste encore à faire. l’INTS est 

toujours dans son processus de construction et invite au soutien sans cesse 

du Ministère de tutelle et à l’appui de ses partenaires. 

Face aux défis qui sont les nôtres à l’INTS, le temps était venu pour 

prendre un peu de recul et s’auto-évaluer. C’est ainsi qu’une consultation, 

avec la participation de tous les acteurs œuvrant  à l’INTS a été initiée dès 

avril 2023, après nomination d’un nouveau Comité de gestion, pour scruter 

les points forts et les points faibles de l’INTS. 

Cette initiative était importante pour arriver à répondre à la 

recommandation de Son Excellence Monsieur le Ministre des Affaires 

Sociales, Actions Humanitaires et Solidarité Nationale, Modeste MUTINGA 

qui, en nommant le nouveau Comité de gestion de l’INTS, lui a confié la 

mission de formuler une vision claire pour une formation de qualité des 

travailleurs sociaux en République Démocratique du Congo (RDC). 
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Après nos consultations et les réflexions qui s’en ont suivies, 

l’INTS est parvenu à mettre au point son plan Stratégique pour la période 

2023-2027. Il a refusé de naviguer à vue et dispose maintenant de son 

tableau de bord pour mieux se conduire. Nous mettons ce plan non 

seulement à la disposition de l’INTS, mais àcelle de notre Ministère de 

tutelle et de tous nos partenaires, afin d’appuyer la formation des assistants 

sociaux. 

Excellence, vous êtes l’homme de la promotion des valeurs que 

l’on peut retrouver dans votre livre, « la République des inconscients ». 

Ainsi, votre attention, votre apport en tant que Père des affaires sociales 

auprès du Conseil des Ministres pour le rayonnement de l’INTS, la 

promotion des assistants sociaux dans tous les services de l’Etat et privés en 

RD Congo serait salutaire pour toutes les générations à venir. 

A tous nos partenaires, ici bien représentés, l’INTS ne vaut pas 

grande chose sans vos appuis. Nous ne pouvons pas nous en passer de vos 

savoirs pratiques, et nos produits  ont besoins de vos services pour être 

opérationnels sur le terrain. 

Enfin, nous saisissons cette occasion pour lancer un appel 

pathétique à tous ceux-là qui hésitent encore à se former en travail social, 

d’approcher l’INTS pour comprendre le sens de leur engagement. L’INTS est 

une institution d’enseignement supérieur d’excellence, de déférence, de 
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différence, de référence, d’efficience, de performance, où tout rêve et sent le 

service social avec intelligence, endurance et assurance.   

Pour clore ce mot, je vous invite tous à continuer à croire à 

l’Institut National du Travail Social.  

Au nom de toute la communauté de l’INTS, je présente mes 

sincères félicitations aux lauréats. 

 

Je vous remercie. 

Fait à Kinshasa, le 14 Octobre 2023 

 

Prof Willy MBALANDA LAWUNDA 

Directeur Général 

 


